
 

603-CGIAM Indemnité de déplacement médecin, par tranche de 5 minutes 

 
 

 
Valeur 

intrinsèque 

quantitative 

Valeur intrinsèque 

qualitative 
Unité fonctionnelle Classe de 

risque 

anesthésique 
- tous - - 

 
PM (assistance 

comprise) 
Assistance Nombre 

d’assistants 
Prestation 

au sens 

restreint 

Préparation et 

finition 
Rapport 

16.00 CHF - - - - - 

 
PT Temps 

d’occupation du 

local 

Temps 

d’attente 

- - - 

 

Interprétations 

Indemnité de déplacement du cabinet au lieu de l’entretien (trajet aller et retour), indépendamment du 

moyen de transport choisi. Les frais de transport sont compris dans cette prestation. 

 

Le temps de voyage déterminant pour l’indemnité de déplacement commence lorsque le médecin 

spécialiste quitte son cabinet et se termine à l’arrivée sur le lieu de l’entretien. 

 

Si les cas de plusieurs patients sont traités lors de l’entretien, l’indemnité de déplacement ne peut être 

facturée qu’une seule fois. 

 

Facturation selon accord préalable avec l’assureur. 

 
 


